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Sommets N° de repères 

12 300.622 

13 298.622 

14 298.628 

15 296.628 

16 296.640 

17 298.640 

18 298.642 

19 302.642 

20 302.654 

21 294.654 

22 294.652 

23 292.652 

24 292.650 

25 290.650 

26 290.648 

27 288.648 

28 288.646 

29 282.646 

30 282.644 

31 278.644 

32 278.642 

33 288.642 

34 268.640 

35 266.640 

36 266.638 

37 264.638 

38 264.636 

39 262.636 

40 262.634 

41 254.634 

42 254.640 

43 258.640 

44 258.642 

45 264.642 

46 264.644 

47 276.644 

48 276.646 

49 280.646 

50 280.648 

51 282.648 

52 282.652 

53 276.652 

54 276.656 

55 288.656 

56 288.658 

57 296.658 

58 296.656 

59 302.656 

Sommets N° de repères 

60 302.658 

61 304.658 

62 304.660 

63 310.660 

64 310.662 

1 318.662 

Art. 2. - Au cours de la période de validité prévue à 
l’article premier du présent arrêté, la société BHP World 
Exploration lnc devra réaliser le programme minimum 
des travaux de recherche pour lequel elle s’est engagée 
et dont le coût total ne doit pas être inférieur à un million 
de dollars US. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 

Le ministre de l’industrie, de l'énergie et des 
petites et moyennes entreprises 

Afif Chelbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 
MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 

 
Arrêté du ministre de la jeunesse, des sports et de 
l’éducation physique du 3 janvier 2006, relatif à la 
gratuité de l’accès des personnes handicapés aux 
stades et espaces sportifs. 

Le ministre de la jeunesse, des sports et de l’éducation 
physique, 

Vu la loi organique n° 95-11 du 6 février 1995 relative 
aux structures sportives, telle que complétée par la loi 
organique n° 2004-78 du 4 décembre 2004, 

Vu la loi n° 94- 104 du 3 août 1994, portant organisation 
et développement de l’éducation physique et des activités 
sportives, telle que modifiée par la loi n° 2005-64 du 27 
juillet 2005, et notamment ses articles 12, 13,14, et 15, 

Vu la loi d’orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 
relative à la promotion et à la protection des personnes 
handicapés, et notamment son article 37. 

Vu le décret n° 2005-3086 du 29 novembre 2005, relatif 
à la création des commissions régionales des personnes 
handicapées, à la fixation des critères de handicap et aux 
conditions d’attribution de la carte de handicap. 

Arrête : 

Article premier. - Toute personne handicapée bénéficie 
de la gratuité de l’accès aux stades et espaces sportifs de 
différents types et spécialités. 

Art. 2. - Le privilège mentionné à l’article premier du 
présent arrêté s’étend à l’accompagnant de la personne 
handicapée portant une carte de handicap avec priorité 
d’accompagnant. 
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Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 
Le ministre de la jeunesse, des sports et de 

l'éducation physique 

Abdallah Kaâbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la jeunesse, des sports et de 
l’éducation physique du 3 janvier 2006, portant 
approbation du cahier des charges relatif à la 
création des centres des stages et de formation 
des sportifs par les privés (1). 

Le ministre de la jeunesse, des sports et de l’éducation 
physique, 

Vu la loi organique n° 95-11 du 6 février 1995, relative 
aux structures sportives, telle que complétée par la loi 
organique n° 2004-78 du 6 décembre 2004, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 et l’ensemble des 
textes qui l’ont modifié ou complété, 

Vu la loi n° 94-104 du 3 août 1994 portant organisation 
et développement de l’éducation physique et des activités 
sportives, telle que modifiée par la loi n° 2005-64 du 27 
juillet 2005, 

Vu le décret n° 2005-1842 du 27 juin 2005, fixant les 
attributions du ministère de la jeunesse, des sports et de 
l’éducation physique, 

Vu le décret n° 2005- 1843 du 27 juin 2005, portant 
changement d’appellation des commissariats régionaux des 
sports et fixant leurs attributions, 

Vu l’arrêté du ministre de la jeunesse et de l’enfance du 
31 mars 1998, portant approbation du guide des 
investisseurs et des promoteurs privés dans le secteur de la 
jeunesse et de l’enfance. 

Arrête : 

Article premier: Est approuvé, le cahier des charges 
relatif à la création des centres des stages et de formation 
des sportifs par les privés. 

Art. 2. - Tous les services et les structures concernés 
sont astreints à l’application des dispositions de ce cahier. 

Art. 3. - Les services compétents du ministère de la 
jeunesse, des sports et de l’éducation physique procéderont, 
chaque fois qu’il sera nécessaire, à actualiser ce cahier. 

Art. 4. - Les services centraux et les commissariats 
régionaux de la jeunesse, des sports et de l’éducation 
physique mettent ce cahier à la disposition des promoteurs 
des centres des stages et de formation des sportifs pour 
consultation et signature. 

Art. 5. - L’investisseur retire du commissariat régional 
de la jeunesse, des sports et de l’éducation physique 
territorialement compétent deux copies de chaque cahier 
des charges. Après avoir visé sur toutes ses pages, 
l’investisseur signera sur la dernière page des deux cahiers, 
le commissaire régional assure de sa part la signature sur les 
deux copies dont une sera délivrée au promoteur. 

______________ 

(1) Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 

Art. 6. - Les commissariats régionaux de la jeunesse, 
des sports et de l’éducation physique adressent des copies 
du cahier des charges et un formulaire de données annexé 
aux services territorialement compétents ci-après énumérés, 
dès qu’il sont informés du démarrage ou de la reprise de 
l’activité : 

- le gouvernorat, 

- la direction régionale de la santé publique, 

- la protection civile, 

- la municipalité. 

Et ce, dans un délai ne dépassant pas les vingt quatre 
heures. 

Art. 7. - Les promoteurs des centres des stages et de 
formation des sportifs ouverts avant la date de publication 
de cet arrêté doivent se soumettre aux dispositions de ce 
cahier des charges approuvé par cet arrêté dans le délai 
d’une année de sa publication au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Art. 8. - Sont abrogées, toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent arrêté. 

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 janvier 2006. 
Le ministre de la jeunesse, des sports et de 

l'éducation physique 

Abdallah Kaâbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la jeunesse, des sports et de 
l’éducation physique du 3 janvier 2006, portant 
approbation du cahier des charges relatif à la 
création des espaces de loisirs pour les enfants et 
les jeunes par les privés (1). 

Le ministre de la jeunesse, des sports et de l’éducation 
physique, 

Vu la loi n° 92-l 17 du 7 décembre 1992, relative à la 
protection du consommateur, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 et l’ensemble des 
textes qui l’ont modifié ou complété, 

Vu la loi n° 94-104 du 3 août 1994, portant organisation 
et développement de l’éducation physique et des activités 
sportives, telle que modifiée par la loi n° 2005-64 du 27 
juillet 2005, 

Vu la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004, portant loi 
de finances pour l’année 2005 et notamment son article 48. 

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 
relation entre l’administration et ses usagers, 

Vu le décret n° 2000-2475 du 31 octobre 2000, relatif à 
la formalité unique pour la création des projets individuels, 

Vu le décret n° 2005-1842 du 27 juin 2005, fixant les 
attributions du ministère de la jeunesse, des sports et de 
l’éducation physique, 

Vu le décret n° 2005-1843 du 27 juin 2005, portant 
changement d’appellation des commissariats régionaux des 
sports et fixant leurs attributions, 

______________ 

(1) Le cahier des charges est publié uniquement en langue arabe. 


